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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENBVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Onzieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1983 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

QUESTIONS JURIDIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Lors de la session conjointe qu 'ont tenue le comite administratif et 
juridique et le Comite technique le 17 novembre 1982, il a ete decide que le 
comite administratif et juridique examinera a sa onzieme session les questions 
juridiques soulevees dans l'annexe du document TC/XVIII/7, ainsi qu'une autre 
question soulevee lors du debat, sur la base du document precite et des 
reponses a un questionnaire (voir le paragraphe 20.i) du document CAJ/X/8). 

2. L'annexe I du present document contient le questionnaire envoye aux Etats 
membres par le Bureau de l'Union. Les reponses fournies par les Etats membres 
sent reproduites aux Annexes II a IX comme suit : 

Annexe II 
Annexe III 
Annexe IV 
Annexe V 
Annexe VI 
Annexe VII 
Annexe VIII 
Annexe IX 

Republique federale d'Allemagne 
Belgique 
France 
Israel 
Nouvelle-zelande 
Royaume-uni 
suede 
Suisse 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

ASPECTS JURIDIQUES DE LA QUESTION 
DES ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

Questionnaire etabli par le Bureau de l'Union 

(Annexe a la circulaire No U 771/08.1 en date du 20 janvier 1983) 

I. DISTINCTION 

Article 6.l)a) de la Convention UPOV 

"Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, 
de la variation ini tiale qui lui a donne naissance, la va
riete doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plu
sieurs. caracteres importants de toute autre variete dent 
l'existence, au moment ou la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que : culture ou commercialisat
ion deja en cours, inscription sur un registre officiel de 
var ietes effectuee ou en cours, presence dans une collec
tion de reference ou description precise dans une publica
tion. Les caracteres permettant de definir et de distin
guer une variete doivent pouvoir etre reconnus et decrits 
avec precision." 

1. Quand une variete est-elle une "autre variete" au sens de la dis osition 
precitee? Une var~ete qu~ est ~ ent~que ou prat~quement ~ ent~que a la var~e
te objet de la demande, mais qui a ete obtenue independamment par un tiers 
("obtenteur parallele"), fait-elle partie de la variete objet de la demande ou 
constitue-t-elle une "autre variete"? 

2. Quelles conditions doit remplir 1' "autre variete"? L' "autre variete", 
avec laquelle la var ~EHe obJet de la demande doi t €;tre comparee aux fins de 
1' examen de la distinction, doi t-elle etre une variete "f inie", suffisamment 
homogene, ou bien peut-il s'agir d'une population de plantes qui ne repond 
pas - encore - aux exigences relatives a l'homogeneite (c'est-a-dire une 
"quasi-variete", comme le sent par exemple la majorite des varietes mises en 
circulation par le CIMMYT)? 

3. Quelles conditions doit remplir 1' "autre variete" pour qu'elle puisse 
etre consideree comme notoirement connue sur la base de sa "description pre
c~se dans une publ~cat~on 11 ? une descr1pt~on de l'obtenteur publ~ee ou rem~se 
au service de la protection des obtentions vegetales est-elle suffisante? 
L' indication de la formule dans le cas d 'une var iete hybride est-elle suff i
sante lorsque les lignees parentales sent notoirement connues? Ou bien faut
il que des conditions supplementaires scient remplies et, si oui, quelles 
sont-elles (doit-il etre certain que 1' "autre variete" n'existe pas que sur 
le papier)? 

4. Quelles sent les conditions que doit remplir un caractere pour etre uti-
lise dans l 1examen en vue de 1 1 etabl~ssement de la a~st~nct~on? 

a) La decision doi t-elle etre prise espece par espece compte tenu du 
niveau atteint par 1' amtH ioration des plantes? En cas de reponse negative, 
quelles sent les regles generales que l'on peut etablir? 

b) Doit-on tenir compte de caracteres qui ne peuvent etre "reconnus avec 
precision" qu'au moyen d'outils qui ne sent normalement pas a la disposition 

i) des obtenteurs 
ii) des services de la protection des obtentions vegetales? 
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c) Avant de tenir compte d'un nouveau caractere (c'est-a-dire d'un 
caractere qui ne figure pas encore dans la liste des caracteres), faut-il 
s'assurer qu'il n'entrainera pas une perturbation du systeme de la protection 
des obtentions vegetales dans le cas de l'espece consideree, par exemple en 
favorisant la delivrance de titres de protection qui porteraient prejudice aux 
titres de protection delivres precedemment? Quels sont les criteres dont il 
faut tenir compte? 

II. NOUVEAUTE 

Article 6.l)b) de la Convention UPOV 

"A la date du dep6t de la demande de protection dans 
un Etat de l'Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commer
cialisee, avec l'accord de. l'obtenteur, sur le territoire 
de cet Etat - ou, si la legislation de cet Etat le prevoit, 
pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commer
cialisee, avec l'accord de l'obtenteur, sur le territoire 
de tout autre Etat depuis plus de six ans dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des 
arbres d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs porte
greffes, ou depuis plus de quatre ans dans le cas des 
autres plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant pas d'offre a la 
vente ou de commercialisation n 'est pas opposable au droit 
a la protection. Le fait que la variete est devenue no
to ire autrement que par l'offre a la vente ou la commercia
lisation n'est pas non plus opposable au droit de l'obten
teur a la protection." 

1. Que recouvre l'ex ression "la variete" recitee? 
L'offre a a vente ou a commerc~a ~sat~on e mater~e 1 ent~que a a var~ete 
mais mis au point independamment par une personne autre que l'obtenteur/deman
deur ("obtenteur parallele") est-elle prejudiciable a la nouveaute au sens de 
la disposition precitee (relations avec la question I.l ci-dessus)? En cas de 
reponse positive, de quelle personne - de l'obtenteur de la variete objet de 
la demande ou bien de l' "obtenteur par allele" - doi t provenir 1' accord pour 
que les conditions scient reunies pour conclure au manque de nouveaute? 

2. L'offre a la vente ou la commercialisation est-elle aussi prejudiciable a 
la nouveaute lorsqu 'elle a lieu alors que la var iete n 'est pas encore "finie", 
et constitue done une "quasi-variete" (voir ci-dessus, question r.2) ne repon
dant pas encore entierement aux exigences relatives a l'homogeneite? 

3. L'offre a la vente ou la commercialisation d'une variete hybride est-elle 
egalement prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales? 

III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5.1) de la Convention UPOV 

"Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet de sou
mettre a son autorisation prealable 

- la production a des fins d'ecoulement commercial, 
- la mise en vente, 
- la commercialisation 
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du materiel de reproduction ou de multiplication vegeta
tive, en tant que tel, de la variete. 

Le materiel de multiplication vegetative comprend les plan
tes entieres. Le droit de l 1obtenteur S 1 etend aux plantes 
ornementales ou parties de ces plantes normalement commer
cialisees a d 1 autres fins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilisees commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de la production de plantes d 1 orne
ment ou de fleurs coupees." 

1. Que signifie "materiel de reproduction ou de multiplication de la varie
te" dans ce contexte? 

a) uniquement le materiel correspondant a la description varietale et 
derivant du materiel de l 1 obtenteur (titulaire de la protection)? 

b) Egalement le materiel identique au precedent mais provenant d 1 un 
"obtenteur parallele"? 

c) 

d) 

Egalement le materiel qui se . distingue trop peu du materiel de 
l'obtenteur pour que l'on puisse en fa ire une autre var iete prote
geable? En d 'autres termes, du materiel qui ne se distingue du 
materiel de l'obtenteur que par des caracteres non importants, ou 
bien par un caractere important mais pas nettement? 

Egalement du materiel qui se distingue nettement par un ou p~u
sieurs caracteres importants du materiel de l'obtenteur, mais qu~ a 
ete miS aU point a 1 I evidence afin d I echapper aU titre de prOteC
tion et constitue une imitation servile de la variete protegee? 

Instructions pour les reponses 

1. Dans la mesure ou il existe dans votre pays, pour telle ou telle question 

a) une jurisprudence, 

b) des decisions ou d'autres publications des autorites competentes en 
matiere de protection des obtentions vegetales, 

c) une doctrine ou des articles scientifiques, 

veuillez indiquer ce fait et en joindre une copie a la reponse (le cas echeant 
avec une traduction ou une indication de l'endroit ou on pourrait se procurer 
une traduction) . 

2. Le cas echeant, il y a lieu d'indiquer non seulement la situation juri
dique actuelle mais egalement la solution que l'on recherche ou que l'on con
sidere comme preferable pour l'avenir. 

3. Des observations - qui ne sont pas de nature purement technique - sur 
d'autres questions juridiques ou d'autres questions de politique juridique 
liees au probleme de la distinction, de la nouveaute, de l 1 etendue de la pro
tection et des ecarts minimaux entre les varietes seront aussi bienvenues. 

4. Afin de permettre une synthese rapide des reponses, il est souhaitable 
que l'ordre et la numerotation du questionnaire soient respectes dans toute la 
mesure du possible. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
REPUBLIQUE FEDERALE D 1ALLEMAGNE 

Lettre, en date du 21 fevrier 1983, de M. H. Kunhardt 
au Bureau de l 1 Un1on 

Notre reponse au questionnaire est la suivante 

I. Distinction 

1. La notion d 1 "autre variete" 

a) "Variete identique" 

D 1 un point de vue purement logique, 1 1 hypothese sur laquelle repose 
l 1 article 6.l)a) n 1 est pas concevable. Identite signifie "unicite 
(de la variete)" ("Wesenseinheit") et, logiquement, deux objets ne 
sauraient etre definis independamment l 1 un de l 1 autre des lors 
qu 1 il y a identite~ ou point de vue des concepts, il ne peut done 
y avoir "deux varietes identiques". ce que l 1 on entend par cette 
expression serait peut-etre mieux rendu comme suit : le materiel 
remis correspond entierement au materiel d 1 une variete existante, 
dont il ne peut done etre distingue. Il s 1 ensuit, comme le prevoit 
l 1 article .. , que 1 1 objet de la nouvelle demande ne peut pas etre 
protege, soit parce que la protection a deja ete accordee pour une 
variete representee par un materiel correspondant et qu 1 il est done 
impossible, en raison de la nature meme du droit exclusif, de 
l 1 accorder a nouveau, soit parce qu 1 une telle variete est deja 
notoirement connue, C 1 est-a-dire dans le domaine public, et qu 1 elle 
ne peut done pas etre ensuite monopolisee par la dEHivrance d 1 Un 
titre de protection. 

L 1 article 6 n 1 etablit pas de distinction de cette nature mais 
resume la condition prealable a l 1 octroi de la protection en exi
geant que la variete doi t pouvoir etre "distinguee de toute autre 
var iete". Nos decisions sont done fondees sur ce principe, bien 
qu 1 il presente uncertain illogisme, mais il nous permet generale
ment de regler les cas sur lesquels nous avons a nous prononcer. 
Il arrive cependant que cet illogisme souleve un probleme d 1 ordre 
juridique, dans la situation suivante : 

Si, apres examen de la demande, nous constatons, sur la base de ce 
qui vient d'etre enonce, que le materiel ne peut pas etre distingue 
de celui d 1 une variete existante, de sorte que la demande devrait 
etre rejetee, il peut arriver que le demandeur modifie sa demande 
en revendiquant expressement la protection pour cette autre variete 
(pour autant qu 'elle ne soi t pas encore protegee dans notre pays) • 
L 1 article 6 n 1 exclut pas expressement cette possibilite. Dans ce 
cas, il s'agit de determiner si nous sornrnes tenus d'exarniner la 
demande en fonction des quali tes que doi t remplir personnellement 
le demandeur (en particulier determiner s 1 il est bien 1' "obten
teur") et s'il y a toujours nouveaute. cela reviendrait a dire que 
la question de savoir si une var iete donnee est par rapport a 
l'objet de la demande "une autre variete" ou "la" (rnerne) variete 
dependrait en derniere analyse de la decision prise par le deman
deur. Il s'agit la d'une conception absolument etrangere au domai
ne de la propriete industrielle Les problemes qui en resultent 
sont traites ci-dessous a propos de la nouveaute. 

b) "Varietes pratiquement identiques" 

Il est tres improbable que 1 1 objet d'une demande corresponde a une 
variete preexistante au point que le materiel en question ne puisse 
en etre distingue par leS methodeS d I inVeStigatiOn leS plUS pre
CiSeS (telles que 1 1 electrophorese OU la chromatographie en phase 
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gazeuse). En regle generale, on peut trouver, d'un point de vue pure
ment technique, une difference ou une autre, mais elle ne sera pas 
nette. Dans ce cas, il est techniquement possible de parler d 'une 
"autre variete" car, logiquement, il ne peut pas y avoir unicite dans 
le cas de deux varietes "pratiquement" identiques. Mais cela ne 
resoud pas pour autant la question des consequences juridiques que 
l'on doit en tirer. Il faut, ace propos, prendre en consideration 
les elements suivants 

une "variete" qui ne se distingue pas nettement d'une "autre variete" 
pourrait se situer dans les limites dans lesquelles l' "autre variete" 
peut bouger tout en se conformant a l'exigence de stabilite. Il s'en
suit qu'un obtenteur dont la variete A est protegee et dont la variete 
B ne se distingue pas nettement de la variete A pourrait commerciali
ser du rna ter iel de la var ie te B comme etan t de la var ie te A. Par 
consequent, un autre obtenteur pourrait aussi deposer dans un pays une 
demande de protection pour la var iete preexistante A (rna is non encore 
protegee dans ce pays) en presentant du materiel de sa selection B. 
Du point de vue juridique, le probleme est done le meme que celui qui 
a ete evoque au point a) • 

2. conditions a remplir par l'"autre variete" 

Il doit s'agir d'une variete qui puisse etre reconnue et decrite, 
c'est-a-dire definie, par l'expression de ses caracteres. En ce qui 
concerne l'homogeneite, il est cependant important de determiner dans 
quelle mesure un manque d'homogeneite peut empecher de definir la 
var iete. une var iete Jont le nombre d 'exemplaires aber rants depasse 
legerement les tolerances fixees ne pourrait pas, d'apres les prin
cipes generaux de notre legislation en matiere de varietes, se voir 
refuser pour cette seule raison la qualification de "variete", meme si 
les conditions d'octroi de la protection (ou d'inscription sur la 
liste nationale de varietes) ne sont pas remplies. on ne peut pas, en 
revanche, parler de variete si l'expression des caracteres du groupe 
de plantes (population) presente des variations telles qu 'il ne soi t 
plus possible de definir avec suffisamment de precision ce dernier en 
fonction de l'expression de ses caracteres. 

3. conditions relatives a la notoriete de l'"autre variete" 

Dans la plupart des cas sur lesquels nous avons eu a nous prononcer 
jusqu 'a present, les varietes qui faisaient obstacle a la protection 
etaient deja protegees ou inscrites sur 1a 1iste nationale des varie
tes (dans 1e pays ou a l'etranger); i1 n'existe done pas de doctrine 
relative a d'autres cas de figure. Sous reserve de l'examen d'un cas 
limite de cette nature, notre position serait sans doute 1a suivante 

Par "inscription sur un registre officiel de varietes en cours" au 
sens de 1 'article 6 .1) a) , nous en tendons 1e depot d 'une demande de 
protection ou d' inscription sur la 1iste des varietes. s 'i1 s 'ag it 
d'une variete hybride, le formu1aire de demande doit etre correctement 
rempli, comme dans le cas des autres varietes, ce qui signifie qu'i1 
doi t comporter, en plus de 1 'indication des lignees parentales, une 
description de la vari,te hybride. Si la demande relative a l'"autre 
var iete" est rejetee au motif qu 'il n 'a pas ete presente de materiel 
de reproduction ou de multiplication ou que celui qui a ete presente 
n'etait pas le bon, la variete qui n'a fait l'objet que d'une demande 
n'est plus consideree comme notoirement connue. En revanche, une 
variete qui a fait l'objet d'un titre de protection ou d'une inscrip
tion sur la liste des varietes qui a pris fin reste "notoirement 
connue", meme si elle n'est plus cultivee. Si tel n'etait pas le cas, 
il serait possible de pro1onger la protection en deposant de nouvelles 
demandes pour des varietes dont la protection est expiree, et le prin
cipe de 1a limitation de la duree de protection, pose par l'article 8, 
serait transgresse. 
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4. conditions a remplir par un caractere servant a etablir la distinction 

a) Les caracteres qui sont "importants" aux fins de la distinction et qui 
permettent done "de definir et de distinguer une variete" au sens de 
l'article 6.l)a) ne peuvent etre determines que compte tenu des carac
teristiques botaniques et phytogenetiques propres a chaque espece. 

b) Il incombe au service qui octroie la protection de "def inir et de 
distinguer" une var iete; c 'est 1.3. en effet la base meme de ses deci
sions. Par consequent, l' aptitude des caracteres a servir de base 
pour la decision depend, entre autres, de la possibilite de les 
"reconnaitre" et de les "decrire" au sens de l'article 6.l)a) 
grace aux moyens dont dispose le service. A cet egard, il parait 
cependant necessaire que le service se tienne au courant des methodes 
d'examen introduites dans le domaine de la science et de l'amtHiora
tion des plantes et se procure les moyens de les appliquer. 

c) La protection conferee par un titre n'implique pas que d'autres titres 
ne puissent etre delivres que sur la base des caracteres sur lesquels 
etait fondee la delivrance de ce titre. L'extension des listes de 
caracteres n' est done pas consideree comme perturbant le fonctionne
ment du systeme de la proteqtion des obtentions vegetales; elle sera 
au contraire souvent necessaire pour maintenir l'efficacite du systeme. 
A cet egard, le critere generalement applique est celui de l' "impor
tance" du nouveau caractere. Il faut alors determiner cas par cas si 
cette condition est remplie pour telle ou telle espece. 

I r. Nouveau te 

1. Notion de "la variete" 

La situation en l'occurrence est la suivante, compte tenu des observa
tions faites a propos du chapitre I : si le materiel d'une variete ne 
peut pas etre distingue de celui d 'un obtenteur par allele, l' examen, 
et eventuellement la decision, porte dans un premier temps sur la 
distinction. Un probleme particulier se pose lorsque le demandeur 
precise qu'il souhaite obtenir la protection pour la variete existante 
(qui n' est pas encore protegee dans le pays) . Dans ce cas, 1' ex amen 
doit porter sur la nouveaute. Cet examen permettra generalement 
d 'etablir que le premier obtenteur, ou ses ayants cause, ont deja 
commercialise du materiel de reproduction ou de multiplication ou un 
produit de la variete. Ce fait ne peut cependant etre retenu centre 
le demandeur en application de l'article 6.l)b)i) car il n'y a pas eu 
de commercialisation "avec l'accord de l'obtenteur" (c'est-a-dire, 
dans ce contexte, de l'obtenteur-demandeur). Les exemples qui suivent 
permettront de comprendre les consequences de cette analyse, qui est 
d'ailleurs etrangere au domaine de la propriete industrielle : 

a) L I obtenteur A cree dans le pays A, a partir de certaines lignees 
parentales, une variete hybride et obtient pour celle-ci la protection 
dans le pays A seulement (dans un premier temps). L'obtenteur B cree 
egalement, a partir du meme materiel, cet hybride (et devient done 
lui-meme obtenteur) et demande la protection dans le pays B, en preci
sant qu'aucun materiel de la variete n'a encore ete commercialise avec 
son accord. 

b) L' obtenteur A cree une variete pour laquelle la protection lui est 
refusee pour defaut de nouveaute car du materiel en a deja ete commer
cialise avec son accord. L'obtenteur B cree aussi la variete, deve
nant ainsi un obtenteur par allele. Aucun materiel n 'a encore ete 
commercialise avec son accord de sorte que le defaut de nouveaute ne 
peut lui etre oppo"Se:" Il est evident que ce subterfuge donne aux 
obtenteurs la possibili te de se concerter pour contourner les obsta
cles a la protection. 
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c) une variete est depuis de nombreuses annees inscrite sur la liste des 
varietes et peut etre multipliee et commercialisee par quiconque rem
plit les conditions fixees par la loi regissant le commerce des semen
ces. un obtenteur recree la variete et demande la protection, en 
prec isant lZl encore qu' aucun materiel n' a ete commercialise avec son 
accord. N'importe qui pourrait done monopoliser ainsi une variete qui 
a deja fait ses preuves et qui est depuis longtemps tombee dans le 
domaine public, en mettant au point parallelement la var iete dans ce 
but precis. 

L'octroi de la protection dans les cas de cette nature aboutirait a un 
resultat manifestement etranger au but poursuivi par protection des 
obtentions vegetales. On peut done soutenir que le fait de demander 
la protection d 'une var iete preexistante en faisant valoir une nou
velle mise au point independante (obtention parallele) et l'absence 
d 'accord pour la commercialisation du rna teriel de la var iete serai t 
contraire a l'esprit general de la Convention, de sorte que chaque cas 
d'obtention parallele doit etre examine exclusivement du point de vue 
de la distinction, quelle que soit la fa~on dont la demande est formu
lee. Mais comme on se heurtera a lor s au probleme log ique decri t plus 
haut, et compte tenu du libelle de l'article 6.l)b) qui n'exclut pas 
expressement ce cas, on ne peut prejuger les resultats d'une procedure 
judiciaire eventuelle. En toute hypothese, nous pensons pouvoir 
affirmer que la conception d'ensemble de l'article 6 donne naissance a 
des frictions en juxtaposant la notion de distinction issue de la 
legislation classique sur les semences (ou cette notion trouve une 
certaine justification) et la notion de nouveaute issue de la protec
tion de la propr iete industrielle mais adaptee aux particulari tes de 
la legislation regissant le commerce des semences (l'adaptation se 
traduisant par le fait que la no tor iete de la var iete elle-meme et 
meme sa commercialisation sans 1' accord du demandeur ne portent pas 
atteinte a la nouveaute); on peut done dire que du point de vue 
systematique, la reglementation parait discutable. 

2. commercialisation de varietes non "finies" 

La commercialisation porte atteinte a la nouveaute si elle est inter
venue lorsque le resultat de l'activite de l'obtenteur pouvait deja 
etre defini comme une variete. On se referera a ce propos aux obser
vations faites au paragraphe 2 du chapitre I. 

3. varietes hybrides 

Dans notre esprit, les varietes hybrides, d'une part, et leurs lignees 
parentales, d 'autre part, sent juridiquement deux choses entierement 
distinctes. Dans notre pays, il est done possible d'obtenir la 
protection independamment pour les lignees parentales et pour les 
hybrides qui en sont issus. La commercialisation du seul materiel de 
l'hybride ne porte des lors pas, a elle seule, atteinte a la nouveaute 
des lignees parentales. La situation est cependant differente si du 
materiel des lignees parentales est par exemple remis a un multiplica
teur a titre de semences de base pour la production de semences certi
fiees de l'hybride. Dans ce cas, le materiel des lignees parentales a 
ete commercialise, ce qui porte atteinte a la nouveaute. 

III. Etendue de la protection 

1. La notion de 
var 1ete 11 

"materiel de reproduction ou de multiplication de la 

a) Nous entendons par 
1' express ion de ses 
var iete. 

la le materiel qui peut etre 
caracteres, comme correspondant 

identifie, par 
(conforme) a la 
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b) Est aussi conforme a la variete le materiel issu non pas des travaux 
d'amelioration des plantes du titulaire de la protection mais de ceux 
d'un tiers. Dans ce cas, le titulaire de la protection peut interdire 
au tiers de commercialiser le materiel qu'il a produit (faute de quai, 
la protection pourrait etre purement et simplement videe de son conte
nu). La question de savoir si le titulaire est en outre habilite a 
saisir le materiel de cette tierce personne releve non pas du droit de 
la protection des obtentions vegetales mais des dispositions du code 
civil relatives a la propriete mobiliere. 

c) conformement aux observations figurant au paragraphe 1 du chapitre I, 
il nous parait concevable, sous reserve de la jurisprudence a venir, 
que le droit exclusif dont beneficie le titulaire de la protection 
s 'etende aussi au materiel des tiers qui peut etre distingue - mais 
pas suffisamment nettement du materiel de la variete protegee. 
Sinon, la situation serait la suivante : si ce materiel similaire 
echappai t a la protection, rien n 'empEkherai t de le considerer comme 
une variete independante et d 'en assurer la protection. Nous nous 
heurtons done, la encore, a 1' incoherence des principes expliquee plus 
haut. Il ne serait guere logique, en effet, de fonder le rejet d'une 
demande, dans la procedure de delivrance des titres de protection, sur 
le motif que le materiel remis ne peut pas etre distingue avec suffi
samment de nettete du materiel d'une variete deja protegee si, dans le 
meme temps, le demandeur est autorise a commercialiser son materiel, 
nonobstant les droits d'obtenteur d'un tiers, en invoquant le fait que 
ce materiel est suffisamment distinct de la variete protegee pour ne 
pas empieter sur le domaine de protection. 

d) On peut admettre, on l' a vu, que le droit exclusif reconnu au ti tu
laire de la protection a l'egard des tiers s'etend a tout le materiel 
auquel la protection est refusee pour dtHaut de distinction par rap
port a la variete protegee. En definitive, l'etendue de la protection 
se mesure done de la meme fa9on que la distinction. Pour l'examen de 
la distinction, nous definissons les caracteres qui sont importants 
(et conviennent) aux fins de la distinction. Le fait d 'accepter de 
nouveaux caracteres peut, certes, donner a quelqu'un la possibilite de 
s'introduire sur le marche en concurren9ant un type de variete qui 
existe deja et qui a fait ses preuves et d'entraver ainsi le develop
pement commercial de certains titulaires de protection, mais c'est la 
une consequence inevitable de la protection, qui tient a sa nature 
meme (voir egalement les observations de 1' a linea C) du paragraphe 4 
du chapitre I). Quant a savoir dans quelle mesure ces considerations 
doivent entrer en ligne de compte pour determiner l' "importance" d' un 
caractere, c'est la une autre question. comme on l'a vu au paragraphe 
4 du chapitre I, l'"importance" d'un caractere doit etre determinee 
cas par cas selon l'espece consideree. Les consequences paraissent en 
tOUte hypotheSe evidenteS : la protectiOn ne S I etend paS aU materiel 
qui se distingue nettement, par au mains un caractere reconnu comme 
important, de celui d 'une variete protegee, etant donne que ce mate
riel pourrait en soi heneficier de la protection conformement a l'ar
ticle 6.l)a). 

IV) Remarques finales 

Il n'existe pas dans notre pays de jurisprudence ni de reglements admi
nistratifs, ni de publications officielles ni de communications scienti
f iques qui permettent d 'apporter une reponse certaine dans les cas qui 
viennent d I etre evoques. Les cas qui se sont poses jusqu I a main tenant 
ont pu etre regles en dehors des tribunaux (par exemple par le retrait 
des demandes, par arrangement a l'amiable entre les obtenteurs interes
ses, etc.). Il nous para it cependant utile de nous pencher de nouveau 
sur la conception normative de la Convention et nous redigerons done des 
propositions tendant a modifier la redaction des dispositions en cause 
afin d'eviter les problemes qui sont devenus manifestes • 

. [L'annexe III suit) 
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ANNEXE III 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
BELGIQUE 

Annexe a une lettre, en date du 18 fevrier 1983, de M. J. Rigot 
au Secretaire general adjoint 

I. Distinction 

1. Selon !'article 6.1)a) de la Convention UPOV la variete objet de la 
demande de protection doit pouvoir etre nettement distinguee par au 
moins un caractere important de toute "autre variete" dont l'existence, 
au moment du depot de la protection, est notoirement connue. 
Si cette autre variete d'un obtenteur parallele, ne peut pas etre .. : 
distinguee de la variete objet de la demande, cette derniere ne 
peut pas etr~ protegee. 

2. Cependant, "l'autre variete", avec laquelle la variete objet de la 
demande doi t etre comparee aux fins de 1' examen de la distinction, 
doit etre une vraie variete et qui re~plit les ~onditions pour pouvoir 
etre inscrite comme variete finie dans un catalogue ou registre. 

3. La simple publication d'une description de cette "autre variete" 
ne parait pas suffire pour que cette variete puisse etre consideree 
comme notoirement connue, au sens de !'article 6.1)a. 
De plus, la formule genealogique, dans le cas d'une variete hybride, 
issue de lignees parentales notoirement connues, devrait egalem~nt 
etre verifiee pour s'assurer que "l'autre variete" n'existe pas que 
sur le papier. 
Tous les renseignements, documents, materiel d'identification, juges 
necessaires a l'examen de la variete objet de la demande et de la 
variete notoirement connue et pretendue identique, devron~etre 
disponibles pour etablir la distinction eventuelle. 

4. a) La decision d'utiliser un nouveau caractere dans l'examen de la 
distinction, doit etre prise espece par espece, compte tenu du 
niveau atteint par !'amelioration des plantes. 

b) en c) On ne devrait pas tenir compte d'un nouveau caractere, 
pour les besoins de l'examen de la distinction que si les condi
tions ci-apres sont remplies : 

1. La methode permettant d'etablir le caractere, doit pouvoir 
etre normalise€ et appliquee sans erreur tant par les obten
teurs que par les services charges de l'examen ; 

2. !'interaction entre l'environnement et le caractere doit 
clairement etre etablie ; 

3. le taractere doit satisfaire aux exigences de l'homogeneite 
et de la stabilite ; ~ 

4. le caractere ne doit pas mettre en peril des titres de protection 
deja octroyes, ni perturber le systeme de la protection pour 
l'espece consideree. 

. I . . 
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1. A notre avis !'expression "la variete" au sens dE! !'article 6.1)b) 
de la Convention UPOV, recouvre le materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative de cette variete (Belgique). 
Si du materiel d'une "autre variete", notoirement connue et ne 
pouvant pas etre distinguee de la variete objet de la demande, a 
deja ete commercialise ou offert a 1~ vente par ~n obtenteur 
parallele, la variete objet de la demande ne peut plus etre 
protegee. 
"L'accord de l'obtenteur" dont question dans cet article, n'a de 
sens que dans le cas ou il s'agit d'une variete nouvelle et distincte 
de toute variete notoirement connue. 

2. Nous ne croyons pas que l'offre a la vente ou la commercialisation 
d'une quasi variete, puisse nuire a la nouveaute de la variete issue 
de cette prevariete, car la protection n'est prevue que lorsque les 
conditions de distinction, d'homogeneite et de stabilite d'une 
variete sont entierement remplies. 

3. Nous croyons que l'offre ala vente ou la commercialisation d'une 
variete hybride est prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales 
dans la mesure ou : 

1) les lignees parentales non protegees appartiennent a l'obtenteur 
de 1' hybride ; 

2) les lignees parentales non protegees appartiennent a un autre 
obtenteur, mais ont ete utilises avec !'accord de celui-ci, a 
la creation de l'hybride. 

III. Etendue de la protection 

1. a) Il faut entendre par materiel de reproduction ou de m1.1ltiplication 
vegetative de la variete au sens de !'article 5.1) de la Convention 
UPOV, le materiel mentionne sous les rubriques 1.a), b) etc). 

1. d) Si du materiel se distingue par un ou plusieurs caracteres impor
tants du materiel de l'obtenteur, il ne s'agit plus, en l'occurence, 
d'une imitation servile de la variete protegee, comme note dans 
le questionnaire. 

IV. Jurisprudence 

Trois cas de contrefa9on ont ete traduits devant la justice, deux dans 
le secteur des plantes ornementales {roses) et un dans le secteur des 
plantes agricoles (cereales) • 

Ces actions en justice sont en cours et les decisions risquent de prendre 
un temps assez long. 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
FRANCE 

Annexe a une lettre, en date du 2 mars 1983, de M. M. Simon 
au Secretaire general adjoint 

I DISTINCTION 

1-1) Une variete ne peut-etre a la fois une seule et mem~·variete et une autre 

variete. 

Elle est definie par le materiel vegetal qui la compose. 

un materiel declare identique ou pratiquement identique met en evidence !'exi

stence d'u~ materiel semblable. 

Un materiel identique ou pratiquement identique obtenu independamment par un 

tiers e~t a rapprocher necessairement de celui de la variete objet de la de

mande de protection. Comme tout materiel identique ou pratiquement identique 

ne saurait se distinguer d'un m~eriel semblable, il convient d'instruire la 

demande en envisageant les hypotheses suivantes: 

.) le materiel identique ou pratiquement identique correspond a une 

variete notoirement connue (anteriorite de ce materiel sur celui 

de la demande de protection). La demande de protection doit ~tre 

rejetee pour un defaut de distinction • 

• ) le materiel identique ou pratiquement identique ne correspond pas 

a une variete notoirement connue. Le titre de protection peut-etre 

delivre au demandeur qui en aurait fait la premiere demande sous 

reserve que ce materiel corresponde a une variete distincte, homo

gene et stable. 

Le·demandeur de la protection ou le titulaire du titre de.protec

tion sera tout naturellement amene a faire valoir ses droits sur 

tout materiel identique ou pratiquement identique a celui de la 

variete protegee. En cas de contestation~ il appartiendra a un Tri

bunal d'apprecier s'il y a demarquage ou contrefa~qn • 

• ) le materiel identique ou pratiquement identique, non notoirement 

cofinu, obtenu independamment par un tiers, fait l'objet d'une de

mande de protection posterieure a la demande initiale enregistree 

pour un materiel semblable 
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a} sous une denomination differente • 
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La demande doit etre rejetee pour un defaut de distinction. 

·p) ,Sous la denomination attachee ~ la demande initiale . 

La demande doit-etre rejetee car la denomination fait reference 

a un materiel " protegeable " ou protege; 

.) Le type de mat~riel cit~ ci-dessus fait l'objet d'une premiere 

demande de protection dans le pays B; alors que la demande est 

post~rieure a celle enregistr~e dans l.e pays A pour un mat~riel 

sembla.ble 

a) sous une denomination differente. 

La demande doit-etre rejet~e pour un defaut de nouveaute , 

b) $ous la denomination attachee a la demande initiale 

La demande devrait etre rejetee; ce qui n'a pas ete le cas 

aux Pays-Bas. 

Dans le m~me ordre d'idee, on peut se demander si un Tiers ayant per

sonnellement et independamment ontenu, avant la demande de protection; 

une variete r.aracterisee par un materiel identique ou presque identiqU; 

serait contrefacteur s'il exploitait personnellement la variete sans 

y etre autorise par le titulaire de la protection alors meme qu'il 

aurait preuve sa qualite de possesseur personnel anterieur de bonne foi. 

A cet egard, l'article 31 de la loi du 2 janvier 1968 sur les brevets 

telle que revisee le 13 juillet 1978 dit ceci: 

" 31, Toute personne qui, de bonne foi, ala date de depot ou de priorite 

d'un brevet, etait, sur le territoire ou la presente loi est appli

cable, en.possession de !'invention, objet du brevet, ale droit, a 
titre personnel, d'exploiter l'invention malgre l'existence du brevet. 

Le droit reconnu par le present article ne peut etre transmis qu'avec 

l'entreprise a laquelle il est attache." 

1~2 Une variete non finie.ou quasi-finie (absence d'homogeneite et de stabilite) 

ne peut beneficier d'un certificat d'obtentio~ vegetale. 
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Le materiel vegetal correspondant a une variete "quasi-finie" peut ~tre retenu 

comme base de reference pour determiner la notion de nouveaute de tout nouveau 

materiel vegetal pour lequel une protection est demandee. 
• 

Pour ce faire, la variete "quasi-finie" doit etre notoirement connue, ses dif-

ferentes composantes observables et identifiables.· 

Parmi les varietes notoirement connues, il convient de ne ranger que celles 

qui ·sont commercialisees ou officiellement inscrites a un catalogue ou a un 

registre officiel ou professionnel officiellement reconnu. 

Ces references varietales n'ont de valeur que si elles sont accompagnees de 

f·iches ·de-scriptives varietales detaillees.- Le nom de 1 'espece, la ·aenoriiina

tion varietale et la date d'enregistrement doivent etre nettement precisees 

ainsi s'il y a lieu que le nom de l'obtenteur (et) ou de la personne ayant 

sollicite !'enregistrement. Un echantillon representatif de la variete doit 

egalement ~tre disponible • 

• Toute variete quasi-finie, autre que celles referencees ci-dessus,par 

exemple faisant l'objet d'une demande d'inscription ou de protection puis 

rejetee pour un defaut d'homogeneite ou de nouveaute,doit par centre etre 

exclue des varietes notcirement connues. 

1-3 L'exigence de " publication " pour etablir la notoriete d'une variete " quasi

finie " doit etre la meme que celle retenue pour les varietes "..ciassiques " 

y compris la disponibilite d'un echantillon representatif de la variete. 

La publication de la formule dans le cas d'une variete hybride permet a un 

tiers de la reproduire fidelemept: Elle concourt dans les faits, si elle est 

accompagnee d'informations ( comportement varietal , fiche descriptive, semen

ces produites) a rendre cette variete hybride notoirement connue. 

La notoriete d'une variete etablie par sa commercialisation ou par une offre 

a la vente avant ~e depet de la demande de protection est opposable au de

mandeur aussi bien qu'a quiconque et ne permet pas la delivrance du certificat. 

La notoriete de la variete etablie par tout autre moyen ( publication d'une 

liste, presence dans une collection de reference, publication d'une formule 

d'hybridation, utilisation dans des hybrides •• ) ne peut ~tre opposee a l'ob

tenteur ou a ses ayants-droit ou ayants-cause, demandeurs a la protection, par 

centre, el!e sera opposable a toute autre personne qui presentera ulterieu

rement a l'etabllssement de la notoriete de cette variete une autre variete 

ne s' en distingant . pas. 
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1-4 Quelle que soit l'origine artificielle ou naturelle, de la variation initiale 
- . -

qui leur a donne naissance, la variete doit pouvoir ~tre ~ett~m~nt~istingu~e pal 

un ou plusieurs caracteres importants de tout autre variete dont !'existence 

est notoirement connue; telles sont les conditions requises pour qu'une va

riete beneficie de la protection. 

a) Il appartient ~baque Etat d'etablir, espece par espece, la liste des ca

racteres reconrius importants. Un caractere est dit important s'il figure 

sur cette liste avec la mention " a observer obligatoirement ". D'autres 

caracteres pourront etre declares importants a la demande d'experts. 

Dans tous les cas, un caractere important doit etre discriminant, il doit 

pouvoir etre observe et decrit selon une methode fiable. 

bL _.I+ n.:.,Y_ a 12as lieu d' exclure " a. priori. " de la ..liste des caracteres .. im

portants ceux qui ne peuvent e~re. observes avec'·· precision qu' avec l 'aide 

d'outils perfectionnes ou de methOdes sophistiquees. Mais ces outils ou 

ces methodes perfectionnees doivent Atre connus des obtenteurs et des 

services de la protection des obtentions vegetales. 

c) Il convient effectivement de s'assurer avant de retenir un pouveau carac

tere qu'il n'entrainera pas une pertubation du systeme de la protection des 

obtentions vegetales en favorisant la delivrance des titres de protection qui 

porteraient prejudice aux titres de protection delivres precedemment. Tout 

caractere supplementaire ne modifiant ni la morphologie de la plante,ni les 

caracteristiques physiologiques usuellement observees·est a ecarter sauf 

s' il· serve... de caracteres d • appoint pour confirmer une differenc-e percep

tible par ailleurs imparfaitement observable ou mesurable. 

La distinction entre deux varietes est arretee par la distance qui separe les 

aspects varietaux observes pour un·meme caractere. Cette distance doit etre 

suffisamment grande pour eviter tout chevauchement du· a la fluctuation at

tachee a chaque aspect du caractere lorsqu'il s'agit d'une plante appartenant 
f· 

a une especes autogame. 
J 

La distinction doit resulter d'une autre approche pour les plantes apparte-

nant a des especes a fecondation croisee, approche decrite par ailleurs 

abondamment. 
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II NOUVEAUTE 

II-1 L'expr~ssion " variete 11 recouvre 

II-2 

Il-3 

- un materiel de multiplication ( semences ou plants) 

- un materiel vegetal issu du materiel de reproduction 

L'offre a la vente ou la commercialisation d'un materiel identique ou pra

tiquement identique a la variete est de nature a faire perdre la notion de 

nouveaute si la premiere offre a la vente ou la premiere commercialisation 

a 'ete faite avant le depot de la demande de protection { reference aux va

rietes notoirement connues) sauf si cette offre a la vente ( ou a la commer

cialisation ) a ete faite a l'insu de l'obtenteur avec l'intention de porter 

sciemment atteinte a son droit d'obtenteur. 

La notion d' 11 obtenteur parallele " n'existe pas. 

Il appartient a la seule instance off~cielle de determiner si la demande de 

protection repond ou ne repond pas ala notion de nouveaute d'apres la~hro

nologie des faits constates. 

nes lors qu -'une quasi-variete fait par:tie des varietes notoirement connues, 

son offre a la vente ou a la commercialisation peut porter atteinte a la no

tion de nouveaute au meme titre qu'une variete finie. 

L'offre ala vente ou ala commercialisation d'une variete hybride n'est 

pas prejudiciable d'apres les termes de la Convention a la nouveaute des 

llgnees parentales si ·celles-ci n'ont pas fait elles-memes !'objet d'une 

offre a la vente ou d'une commercialisation. 

Les dispositions actuelles de la Convention front que ces lignees peuvent 

etre utilisees regulierement sous un controle officiel depuis fort long

temps pour fabriquer une variete hybride sans perdre' ieur notion de nou

veaute. Il y a la matiere a reflexion. 

III ETENDUE DE LA PROTECTION 

1-a- 1 b- 1 c- : Un distinguo ne devrait pas etre fait entre 1es materiels 

1a 1b 1c sous peine de favoriser 1e demarquage et la contrefa~on. 
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1 Si le materiel se distingue par un caractere important, il correspond . 

a une autre variete. 

Si par contre, il constitue une imitation servile d'une variete protegee, 

il convient de revoir la notion de caractere important et la distance mi

nimale retenue pour distinguer les varie~es. 

_Fait a Paris, FEVR1ER 1983 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

REPONSES DE LA DELEGATION 
D I ISRAEL 

Extrait d 1 une 1ettre, en date du 16 mars 1983, de Mme. H. Ge1mond 
au Secreta1re general adJOlnt 

I. DISTINCTION 

1. "Une variete qui est identique ou pratiquement identique •.• " 

La question est de savoir ce que 1 1 on entend par "pratiquement". Je 
crains que l 1 on retombe a nouveau dans le probleme des "ecarts minimaux". 
Lorsque nous examinons une variete ou que nous comparons des varietes, nous 
nous referons uniquement au produit final, la variete finie. En tant que 
telles, des var ietes sont considerees comme identiques meme si leur mode de 
production ou leurs obtenteurs sont differents. 

2. La variete doit-elle etre une "variete finie" pour etre compar~e a 
l'"autre var1etA"? 

Oui. L 1 "autre variete" ne peut pas etre une "quasi-variete" ou une popu
lation de plantes. Elle doit etre finie et homogene, autant que possible. 

3. une description de l 1 obtenteur publiee ou remise au service de la protec
tion des obtentions vegetales est-elle suffisante pour que la variEhe 
soit consideree comme notoirement connue? 

Une variete n 1 est consideree comme notoirement connue que si 1a descrip
tion precise le mode de production de telle fa9on qu 1 un expert en la matiere 
puisse la reproduire conformement aux details publies. S 1 agissant d 1 un hybri
de, il suffit d 1 indiquer la formule si les lignees parentales sont notoirement 
connues. En outre, on doit avoir la certitude que la variete n 1 existe pas 
seulement sur le papier, en se procurant, dans les deux cas susmentionnes, le 
materiel de reproduction ou de multiplication dont dispose 1 1obtenteur. 

4. a. Quelles sont les conditions ue doit rem lir un caractere our etre 
ut1 1se dans l 1 examen en vue de l 1 etablissement de la distinction? 

La decision doit etre prise espece par espece. De fa9on genera1e, les 
caracteres utilises dans l 1 examen de la distinction doivent pouvoir etre net
tement distingues par les examinateurs. 

b. Doit-on tenir compte de caracteres qui ne peuvent etre "reconnus 
avec precision" qu 1 aU moyen d 1 outils qui ne sont normalement pas a 
la disposition des obtenteurs ou des services de la protection des 
obtentions vegetales? 

No us ne pouvons pas imag iner qu 1 un caractere puisse etre declare comme 
trouve alors que personne ne peut l 1 examiner. Si ce n 1 est ni par l 1obtenteur 
ni par le service de la protection, alors ce sera peut-etre par une autre 
personne avec laquelle on peut se mettre en rapport. 

c. Quelles conditions doit remp1ir un nouveau caractere pour pouvoir 
etre pris en compte? 

Chaque nouveau caractere qui peut contr ibuer a etablir la distinction 
d 1 une nouvelle variete doit etre examine et ajoute a la liste des caracteres. 
Toutefois, le fait qu 1 un tel caractere a ete ignore dans le passe ne doit pas 
impliquer qu 1 il faille continuer a l 1 ignorer. 
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1. la 
ue 
la 

cornme on le sait, un droit de priorite est accorde au premier obtenteur/ 
demandeur. Par consequent, si une permission est exigee pour la vente de 
materiel de reproduction ou de multiplication, elle doi t etre obtenue du 
premier demandeurjobtenteur. Les relations entrent le premier demandeur/ 
obtenteur et l'"obtenteur parall~le" sont du ressort des tribunaux. 

2. L'offre a la vente ou la commercialisation est-elle aussi prejudiciable a 
la nouveaute lorsque la variete n'est pas encore "finie"? 

Lorsqu'une variete qui n'est pas encore "finie" est offerte a la vente ou 
cornmerciali see, cela pour rai t etre prejudiciable a la nouveaute. Mais, cornme 
nous ne nous occupons que de varietes finies, nous ne voyons pas ce que l'on 
pourrait faire dans ce cas. 

3. L'offre a la vente ou la commercialisation d'une variete hybride est-elle 
egalement prejudiciable X la nouveaute des lignJes parentales? 

Non. cela n'est pas prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales 
pour autant que la formule de l'hybride ne soit pas specifiee. 

III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

l. 
quement du materiel correspondant a la escr~pt~on var~etale? 
"Materiel de reproduction ou de multialication" s' entend-t-il uni-a. 

La reponse est affirmative. 

b. "Materiel de reproduction ou de multiplication" s'entend-t-il aussi 
du materiel provenant d'un "obtenteur parallile"? 

La reponse est negative. 

c. Egalement le materiel qui se distingue trop peu du materiel de 
I'obtenteur pour que l 1 on pu~sse en faue une autre variete prote
geable? 

Nous ne comprenons pas tr~s bien la question. Si le caract~re peut etre 
distingue, alors il s'agit d'une variete nouvelle. Si la difference n'est pas 
nette, alors elle ne peut pas etre nettement distinguee. 

d) Egalement du materiel qui ... constitue une imitation servile? 

Si le materiel de reproduction ou de multiplication de la variete se 
distingue nettement par un ou plusieurs caract~res importants, alors il s'agit 
d'une autre variete, d'une variete nouvelle, qui doit etre traitee en tant que 
tell e. 

[L'annexe VI suit] 
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ANNEXE VI 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
NOOVELLE-ZELANDE 

Extrait d'une lettre, en date du 18 fevrier 1983, de M. F.W. Whitmore 
au Bureau de l 10n1on 

I. l. one variete qui est identique ou pratiquement identique a la variete 
qui fait l'objet de la demande, mais qui a ete obtenue independamment 
par un tiers, devrait etre consideree comme constituant la meme varie
te que 1a variete qui fait l'objet de la demande. 

I. 2. NOUS pensons que 1' "autre variete" ne doi t pas necessairement etre une 
"var iete finie" et qu 'il faut comparer (comme nous le faisons au 
demeurant) la variete qui fait l'objet d'une demande avec des varietes 
qui ne repondent pas necessairement aux exigences de l'OPOV relatives 
a 1'homogeneite. (Cette situation peut se produire en Nouvelle
Zelande. Du fait que ce pays n 'a pas de 1oi sur les semences et les 
plants, il est possible d'y commercialiser des "quasi.:.varietes"). 

r. 3. A 1a question "One description de l'obtenteur publiee ou remise au 
service de la protection des obtentions vegetales est-elle suffi
sante? ", 1a politique general~ sui vie en Nouvelle-Zelande pour des 
raisons de commodite nous amene a repondre "non". Pour que nous 
considerions une variete comme notoirement connue, il faudrait aussi 

r. 4.a) 

- qu'elle ait ete vendue ou offerte a la vente, et 

- que du materiel de reproduction ou de multiplication soit encore 
disponible. 

Toutefois, nous sommes conscients du fait que nous puissions etre 
obliges de reconnai tre que, dans certains cas, une autre var iete est 
notoirement connue sur 1a base de sa seule description. 

J'ajouterai que la question "Qu'est-ce qu'une variete notoirement 
connue ?" est actuellement a l'etude en Nouvelle-Zelande. 

Nous n 'avons pas de reponse aux questions relatives aux var ietes by
brides car notre service n'a aucune experience pratique en la matiere. 

Cette decision devrait etre prise espece par espece. 

b) Nous ne voyons aucun probleme particulier ici. S'il etait 
possible que la distinction soit etablie de fa~on convaincante au 
moyen d'un materiel ou d'une technique qui n'est pas normalement a 
la disposition des obtenteurs ou de notre service, nous serions 
prets a accepter aux frais du demandeur les resultats de 
travaux effectues par une personne ou une organisation competente 
au moyen de ce materiel ou de cette technique. 

c) Il est inevitable que l'on tienne compte de nouveaux caracteres de 
temps a autre. Par ailleurs, notre service accepte que, pour la 
delivrance de titres de protection, 1a distinction soit etab1ie au 
moyen d'un caractere qui ne figure pas dans les principes direc
teurs d'examen de l'OPOV ou sur le formulaire de description 
objective de la Nouvelle-Zelande. Lorsque nous utilisons de 
nouveaux caracteres, nous avons conscience qu'ils risquent de 
porter prejudice aux ti tres de protection delivres precedemment 
(il se peut que 1es varietes concernees par ces titres presentent 
une certaine heterogeneite pour ces caracteres). Dans la prati
que, cependant, rienne permet de penser que cette politique a 
veritablement desavantage les titu1aires de droits existants, bien 
que notre systeme soit, i1 est vrai, relativement recent et le 
nombre de varietes protegees peu eleve. Nos obtenteurs connais
sent les consequences de notre po1itique et en acceptent les 
risques. 
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II. 1. Il serait prejudiciable a la nouveaute que le materiel mis au point 
par 1' "obtenteur parallEde" soit offert a la vente ou commercialise. 
Il en irait ainsi si l'accord etait donne par l'"obtenteur parall~le" 
(ou, bien entendu, s'il etait donne par l'obtenteur de la variete qui 
fait l'objet de la demande, bien qu'il soit difficile d'imaginer que 
ce dernier soit en mesure de le faire). 

II. 2. Oui 

II. 3. Non (notre reponse s'appuie sur la theorie, car nous n'avons aucune 
experience pratique de cette situation). 

III. 1. Le "materiel de reproduction ou de multiplication" devrai t comprendre 
le materiel dont il est question sous a) et b). En theorie, il 
devrait aussi comprendre le materiel mentionne sous c), mais cela 
n'est pas necessairement le cas dans la pratique. Il est possible que 
le materiel mentionne SOUS C) puisse etre vendu a 1' insu de l'obten
teur de la variete protegee. Si ce dernier en avait connaissance, un 
differend pourrait s'ensuivre qui, s'il n'etait pas regle par les 
parties concernees, pourrait etre tranche par le tribunal. 

Selon notre interpretation de la Convention UPOV et de la legislation 
de la Nouvelle-Zelande, le "rna teriel de reproduction ou de multiplica
tion" ne comprend pas le materiel dont il est question sous d). Les 
motivations invoquees n'entrent nullement en ligne de compte. 

[L'annexe VII suit] 
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ANNEXE VII 

REPONSES DE LA DELEGATION DU 
ROYAU.ME-UNI 

Lettre, en date du 25 fevrier 1983, de Mme J.M. Allfrey 
au Secretaire general adJoint 

Dans vo tre let tre du 20 janvier, vous nous demandiez de repondre a un 
questionnaire sur les ecarts minimaux (circulaire u 771-08.1). Je vous prie de 
bien vouloir trouver ci-joint quelques reponses a ces questions qui ant trait a 
des problemes fondamentaux et d iff iciles. Leur interpretation incombe neces
sa irement en dernier ressort aux tribunaux du Royaume-Uni et nous avons une 
jurisprudence encore peu developpee en la matiere. Les reponses refletent done 
les opinions personnelles de certains de ceux qui, au Royaume-Uni, s 'occupent 
de la protection des obtentions vegetales. Permettez-moi d'ajouter qu'en 
raison du delai imparti pour la reponse, nous n 'a vans pas pu proceder a des 
consultations aussi poussees qu'il l'aurait fallu ni examiner ces points aussi 
attentivement que nous l'aurions souhaite. 

Votre questionnaire demandait aussi des indications sur toutes decisions, 
jurisprudence, etc., en ~a matiere. Il existe deux decisions du tribunal des 
varietes vegetales et des semences, concernant la distinction, qui peuvent etre 
interessantes. La premiere a trait a un ble de printemps, "Rothwell Sprite", 
et figure dans le No 32 de la Plant varieties and Seeds Gazette, d'octobre 
196 7, aux pages 26 a 28. La seconde porte sur un ray-grass, "Prego", et a ete 
publiee dans la Gazette No 131, de decembre 1975, aux pages 37 a 46.* 

I. DISTINCTION 

1) Si deux populations de plantes ne peuvent pas etre nettement distinguees, 
nous les considerons comme etant de la meme var iete pour ce qui est de la 
protection des obtentions vegetales. Leur origine n'entre pas en ligne de 
compte. Nous a vans a plusieurs reprises rejete des demandes lorsqu 'une "var ie
te" faisant l'objet d'une demande ne pouvait pas etre nettement distinguee 
d'une variete existante, meme s'il peut y avoir des raisons de les considerer 
comme deux "varietes" separees en termes purement biologiques. 

2) Pour des raisons pratiques, on ne peut generalement que comparer la var~e
te faisant l'objet de la demande avec des varietes "finies". Si une "quasi
variete" n'est pas homogene, ce n'est pas une variete et nous n'avons aucun 
modele sur avec lequel comparer la variete faisant l'objet de la demande. 

3) Le Plant Variety Rights Office souhai terai t normalement a voir acces a 
l'"autre variete" dans une collection de reference car il est difficile, sinon 
impossible, qu 'une description ecri te soi t suffisamment prec~se pour qu 'une 
decision puisse etre prise quant a la distinction. Toutefois, si elle pouvait 
etre rendue suffisamment precise, une description figurant dans un journal de 
bonne reputation serait peut-etre acceptable. La description d'un hybride 
devrait decrire ses caracteres ainsi que sa formule. 

4) a) La decision devrait etre prise espece par espece. 

* 

b) Il n'est generalement pas souhaitable d'examiner la distinction en 
fonction de caracteres qui ne peuvent"etre observes qu'avec des moyens 
qui ne sont pas normalement accessibles aux obtenteurs ni aux services 
de la protection des obtentions vegetales. Il ne serait pas souhai
table non plus d 'utiliser des caracteres que les obtenteurs ne peuvent 
ni reconnaitre ni decrire car ils ne seraient pas en mesure de s'assu
rer ~ue les var iet.es faisan~ l'objet. de .demand~s sont suff~samment 
homogenes. Toutefo~s, les methodes d~spon~bles evoluent cont~nuelle
ment et nous devrions examiner les caracteres utilises a la lumiere de 
ces changements en consultation avec l'UPOV et les obtenteurs. Si un 
obtenteur pretend qu 'un caractere particulier, qui ne serai t normale
ment pas mesure, permet de distinguer sa variete de toutes les autres, 
nous devrions examiner ce caractere pour autant qu 'il n 'en resulte pas 
de travail ni de frais excessifs et qu'on puisse faire les mesures 
selon des procedures reproductibles (affaire "Prego", Gazette No 131 de 
decembre 1975). 

Ainsi que dans UPOV Newsletter No 5, de mai 1976. 
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c) Avant de tenir compte d 'un nouveau caractere, nous devrions toujours 
veiller a ce qu'il entraine le minimum de perturbations, en consultant 
de fayon approfondie les organisations interessees. Mais aucun obten
teur ne peut s'attendre a avoir la garantie que des faits nouveaux ne 
permettront pas de considerer une nouvelle population de plantes, 
auparavant impossible a distinguer de sa var iete, comme une var iete 
distincte. 

I I. NO UVEA UTE 

1) Si un materiel identique a la variete faisant l'objet de la demande a 
deja ete offert a la vente ou commercialise, la variete en question ne 
devrait pas etre consideree comme distincte. La question de la nouveaute 
devient done sans objet. 

2) une "quasi-variete" n'est pas une variete au sens de la Convention. 

3) Non. La commercialisation d'une variete hybride n'est pas necessairement 
prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales. 

III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

1) a) Non. Cette definition est trop restreinte. 

b) oui. 

c) et d) . Il est difficile de repondre a des questions generales car il 
faudrai t examiner chaque cas comme il convient. L' interpretation 
incomberait en dernier ressort aux tribunaux. Toutefois, dans la 
majorite des cas, il serait probablement repondu "oui" sous le 
point c) et "non" sous le point d) malgre les arguments selon les
quels les deux populations evoquees SOUS C) seraient des var ietes 
differentes au sens biologique. 

[L'annexe VIII suit] 
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ANNEXE VIII 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
SUEDE 

Annexe a une lettre, en date du 10 mars 1983, de M. 0. Svensson 
au secreta1re general adJOlnt 

I. DISTINCTION 

l. D 1 apres les travaux de preparation de la legislation de la Suede, une 
variete parallele doit etre consideree comme "autre variete". 

2. L 1 "autre variete" doit etre une variete qui est distincte, "finie". 
consequent, une "quasi-variete" n 1 est pas une "autre variete". 

Par 

3. One demande accompagnee par une description varietale soumise au Conseil 
suedois des var ietes est immediatement disponible au public en Suede et 
done consideree comme notoirement connue. Le deuxieme alinea de 1 1 arti
cle 3 de la loi suedoise prevoi t ce qui suit "Est consideree comme 
connue la variete dont le materiel a ete commercialement mis en vente ou 
mis a disposition de quelque autre manlere, qui a fait l 1objet d 1 une 
inscription sur une liste officielle de varietes ou d 1 une demande a cet 
effet, qui figure dans une collection de reference accessible au public, 
qui a fait 1 1 objet d 1 une description precise dans un ecrit accessible au 
public, ou qui a ete porte de quelque autre maniere a la connaissance du 
public." 

Dans 1 1 application pratique et pour des raisons de cornrnodite, la descrip
tion doit etre verifiee par un examen officiel. 

En ce qui concerne les hybrides, nous avons tres peu d 1 experience resul
tant de la pratique, mais nous estimons que la formule n 1 est pas suffi
sante. L 1 hybride qui en resulte doit aussi etre decrit. 

4. voici une citation des etudes preparatoires relatives a notre legisla
tion : "Il n 1 est pas possible d 1 indiquer avec precision les caracteres 
consideres cornrne suffisarnrnent importants ou distinctifs pour identifier 
des varietes. L 1 importance des caracteres est liee en premier lieu a 
1 1 espece, mais certaines conditions devraient etre prises en compte dans 
un cas particulier. un caractere moins important du point de vue de 
1' identification pourrai t etre dec is if pour une certaine var iete et done 
etre considere cornrne important." 

a. Oui. 

b. Oui. Le Conseil suedois a accepte des caracteres decrits et recon
nus par des methodes qui ne sont normalement pas a sa disposition, 
par exemple la teneur en acide erucique, la chromatographie en phase 
gazeuse, la composition chimique, l 1 analyse statistique. 

c. Pour le moment, nous ne sornrnes pas disposes a emettre un avis defi
nitif. 

I I. NOUVEAOTE 

1. voir le point I.l. 

2. One "quasi-variete" n 1 est pas encore une variete. Par consequent, la 
commercialisation de la variete ne serait pas prejudiciable a la nouveau
te d 1 une variete. Toutefois, nous avons conscience que ce point de vue 
peut avoir des consequences difficiles a maitriser en pratique. 

3. Nous avons tres peu d 1 experience a propos des hybrides; 
d'un point de vue theorique, notre reponse serait negative. 

malgre cela, 
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III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

l. a. Non. Est aussi couvert le materiel qui correspond a la description 
mais qui ne derive pas necessairement du materiel de l'obtenteur. 

b. oui. 

c. Oui. 

d. Non, avec les memes remarques qu'au point II.2. 

[L'annexe IX suit] 
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ANNEXE IX 

REPONSES DE LA DELEGATION DE LA 
SUISSE 

Lettre, en date du 23 fevrier 1983, de M. w. Gfeller 
au Secretaire general adjoint 

Par votre circulaire u 771, vous avez invite les membres du comite admi
nistratif et juridique a repondre a certaines questions concernant les aspects 
juridiques des ecarts minimaux entre les varietes. 

No us tenons tout d 'abord a prec iser que nous n' avons encore mene aucun 
examen pratique des varietes quanta l'homogeneite, ala distinction eta la 
stabilite. Nous n'avons pu ni consulter d'ouvrage notoirement connu sur le 
sujet, ni avoir recours a une quelconque jurisprudence ou aux decisions de nos 
propres services dans des cas comparables. NOS reponses a VOS questions 
refletent done seulement l'etat actuel de notre connaissance des problemes que 
vous soulevez. A mesure que nos connaissances progresseront, l'une ou l'autre 
de ces reponses pourrait done varier. 

Les milieux suisses d'obtenteurs nous ont indique que !'expression alle
mande "Mindestabstande" risque de preter a confusion car elle pourrait etre 
interpretee comme designant la distance (mesure de longueur) entre differentes 
varietes lors de leur mise en culture. L'expression franc;:aise "ecart mini
mal", qui est meilleure, pourrait peut-~tre se traduire en allemand par "Mini
malunterschied", qui est moins ambigu. 

Si l'on part de l'hypothese que seule une obtention originale (nouvelle 
par nature, temoignant d 'une activi te crea trice) doi t en principe etre recon
nue et protegee, nous pouvons repondre a vos questions de la fac;:on suivante : 

r. 1. Si une autre variete est, dans tous les caracteres que l'on peut 
examiner, identique a la variete en question, il s'agit d'une seule 
et meme variete. Le point faible de cette reponse est la cert~tude 
qu 1aucune technique d 'examen sera un jour assez fine pour permettre 
d'observer et de qualifier veritablement tous les caracteres et 
toutes les proprietes d'une plante. On en a un exemple actuellement 
avec l'analyse des proteines du ble. 

2. L'homogeneite est seulement une condition d'octroi de la protection. 
Si l'au tre var iete existe et peut etre reconnue et decri te, elle 
peut ~tre utilisee pour la comparaison. 

3. D'une fac;:on generale, une variete qui a ete decrite de fac;:on precise 
dans une publication n'existe pour nous que si elle existe en outre 
sous la forme de rna teriel de reproduction ou de multiplication. Il 
reste le cas limite d'une variete ayant ete decrite de fac;:on precise 
dans une publication mais n'ayant jamais ete commercialisee par 
l'obtenteur et dont le materiel de multiplication n'est pas utili
se : nous n'avons pas de reponse a la question (theorique) de savoir 
si une telle variete peut etre opposee a une variete identique si le 
second obtenteur a decouvert un creneau du marche qui avait echappe 
au premier. 

4.a) Oui, espece par espece. 

b) Cette question devrait ~tre examinee avec les associations d'obten
teur s. 

c) Les examens doivent pouvoir ~tre modifies en fonction de !'evolution 
des connaissances et des techniques. Nous avons quelques difficul
tes pour repondre a cette question etant donne que nous ne voyons 
pas comment le systeme de protection des obtentions vegetales pour
rait etre perturbe par l'adoption de caracteres supplementaires, en 
particulier si ces derniers sont appliques uniquement aux varietes 
ulterieures. 
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ou bien la commercialisation de materiel correspondant a la variete 
et provenant de l'obtenteur lui-meme en tache la nouveaute, ou bien 
la distinction par rapport a une variete deja connue n' est plus 
garantie. D'une fa~on ou d'une autre, les conditions d'octroi de la 
protection ne seraient plus remplies. 

2. comrne au point r.2, nous reconnaissons aussi la quasi-variete dans 
ces conditions. 

3. Nous estimons que les lignees parentales ne beneficient pas de la 
protection par l'intermediaire de la variete hybride et qu'un obten
teur peut done, sans l'autorisation du titulaire du droit sur la 
variete hybride, constituer d'autres hybrides a partir de ces li
gnees. De toute evidence, de nombreux obtenteurs partagent ce point 
de vue car en Suisse, la plupart des lignees parentales des varietes 
hybrides protegees sont aussi protegees. 

II r. l.a) Le rna teriel de reproduction ou de multiplication (d 'un obtenteur 
b) parallele) identique a la variete est le materiel de reproduction ou 

de multiplication de la variete. Bien que nous inscrivions au 
registre de la protection le ou les titulaires de la protection, 
celle-ci est attachee a la variete. Mais en consequence, l'exis
tence de la variete exclut de la protection les varietes identiques 
et, du fait de la portee de sa protection, leur multiplication est 
subordonnee a l'autorisation du titulaire. Il serait tres peu 
probable qu 'un juge considererai t comme un moyen de defense suff i
sant l' argument selon lequel le materiel provenait d 'une obtention 
parallele, done d'une variete identique qui echapperait a la protec
tion de la variete protegee. 

c) En vertu du texte de la Convention, l'expert qui conduit l'examen est 
d) tenu d 'examiner et de prendre en consideration tous .les caracteres 

qui determinent une difference, sans en analyser la valeur. On peut 
neanmoins admettre qu'il y ait une certaine marge d'appreciation, 
moyennant quoi les obtentions manifestement realisees uniquement 
pour tourner la protection sont examinees plus severement que les 
autres. Les limites de cette marge d'appreciation devraient faire 
l'objet de debats plus approfondis. 

[Fin du document] 
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